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La séparation suscite la collaboration
Les Maisons de justice, et pour le gouvernement flamand, et

•. legermanophone,AntoniosAnto-
donc la· surveillance '.,.. niadis (SP)- ont signé,hier, un ac-

• cord de coopération relatif à la ges-
électronique. relèveront tion de la surveillance

d ( té EII électronique,es ommunau s. es Cetaccordvientàsonheure:les
veulent la gérer de Communautés ont hérité de ·la·

. . . gestion des Maisons de justic~ au
mamère conJointe. l"juillet, dans le ca~e de la
• Philippe LERUTH sixième réforme de l'E~t.Mais

leur transfert ne sera effectifqu'au
l"janvier.
650 fonctionnaires passeront
ainsi sous tutelle francophone, et
seront affectés à une toute nou-
velleDirection générale «Maisons
de justice», signale Rachid Ma-
drane. Et 41 nouveaux fonction-
naires seront engagés, dont 23
pour le Centre francophone de
surveillance électronique.
Deux Centres de survellllnœ

La séparation a été scrupuleuse-
ment organisée: le budget des
Maisonsde justice,67millions,

sera transféré aux Communautés,
le l"janvier 2015, à raison de
48,29 % pour la Communauté fla-
mande; 51,13 % pour la Commu-
nauté française; et 0,58 % pour la
Communauté germanophone.
Mais séparer n'est pas scinder: les
trois ministres responsables - Ra-
chid Madrane (PS) côté franco-
phone; JoVandeurzen (CD&V) Les46 foncnonnarres francopho-

nes et 49 neerlandophones de l ac

tuel Centre natIonal seront en ef
iet ~~ • .ti(lU~
C~tres 1un ftancophOl)e, et
l'autre flamand la Commynaute
germanophone, qw ne4tspose
que d'uneseùleMaison de-jüslice,
passera des accords bilatéraux
avec ces deux nouvelles institu-
tions.
Letravail ne leur manquera pas :
depuis 20II, le nombre de nou-
veaux dossiers de surveillance
électronique a doublé, de 3 053 à
5993 cette année.En 2014, 1981
personnes portent un bracelet
électronique, contre 1263 en
2012. Car l'usage du bracelet s'est
élargi au fil du temps: aux con-
damnes a des pernes de plus de
troISans de pIlSon sur décisiondu
tnbunal d apphcatIon des peines,
II~eteru:lu aui'pe$6hnes en
derenuon prevenUve, et aux con-
damnes a de courtes peines:
moms de hutt mOIS·et de huit
moisà trois anS.En attendant, de-

main, les auteurs de violences
conjugales ?
Pour l'avenir, les Communautés
devront se concerter et collaborer,
note la directrice, jusqu'au 1" jan-
vier, des Maisons de justice, Alice
Devos. Par exemple pour l'achat
de bracelets électroniques.Ou dia-
loguer avec la Justice,toujours fé-
dérale: Rachid Madrane plaide
pour la mise sur pied rapide d'un
«comité interministériel».
Le transfert ne se traduira pour-
tant pas par des moyens addition-
nels pour les Maisons de justice,
qui en manquent cruellement.
«Intégrons-les d'abord, puis on verra
avec elles, en concertation, comment
les ~rœr», annonce JoVandeur-
zen.Àmoins qu'en 2019, après les
Maisons de justice, on n'envisage
de communautariser, dans la fou-
lée, les tribunaux d'application
despeines.Voirela Justicetout en-
tière?
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